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i7 JEAN CHARBONNEAU AND PAUL
APPELLANTS

21 22
CHARBONNEAU DEFENDANTS

1948 AND

ALPHIDIME DUBE PLAINTIFF RESPONDENT

ON APPEAL FROM THE COURT OF KINGS BENCH APPEAL SIDE

PROVINCE OF QUEBEC

NegligenceMotor vehicleCollision between motor vehicle and bicycle

Presumption of fault created by section 53 of the Quebec Motor

Vehicles ActBicycle turning left without signalingHorn of over

taking vehicle soundedResponsibility br accidentQuebec Motor

Vehicles Act R.S.Q 1941 142 53

The respondent while riding his bicyicle on Ste Marguerite Street in

Three Rivers Quebec was struck down and injured by truck owned

by one of the appellants Jean Charbonneau and driven by his son

and employee Paul Charbonneau the other appellant The accident

occurred around oclook in the morning it was still dark but the

lights of the truck were on and the visibility was good Both the

truck and the bicycle were proceeding in the same direction the truck

following the bicycle Suddenly without waining or signal the

respondent turned left to cross the road to his house He was hit

by the truck which was about to overtake him after having sounded

its horn or times The respondent sought to recover from the

appellants jointly and severally the sum of $10252.25 The trial

judge awarded him the sum of $457225 but the Court of Kings

Bench reduced it to $2236.13 on the ground that there was con

tributory negligence

PBsENT Rinfret C.J and Taschereau Rand Kellock and Estey JJ

S.C.R 489
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Held The appeal must be llowed 948

Held The appellants have rebutted the presumption of fault created by CHARBON

section 53 of the Quebec Motor Vehicles Act The appellants committed NEAU

no fault and the determining cause of the damage was the imprudent DUBE
act of the respondent in turning suddenly to his left without havmg

given any previous indication of his intention so to do

APPEAL from the judgment of the Court of Kings

Bench appeal side Province of Quebec varying the judg

ment of the Superior Court Fortier and reducing the

amount of damages awarded

The material facts of the case and the questions at issue

are stated in the above head-note and in the judgments

now reported

Laverty K.C for the appellants

Marchildon K.C for the respondent

The judgment of the Court was delivered by

TASCHEREAU J.Le demandeur rØclame conjointement

et solidairement des deux dØfendeurs la somme de $10-

252.25 Ii allŁgue dans son action que le 17 janvier 1945
alors quil Øtait sur sa bicyclette et quil sapprŒtaLit

rentrer dans sa residence sur la rue Ste-Marguerite aux

Trois-RiviŁres II fut frappØ par le camion du dØfendeur

Jean Charbonneau conduit ce moment-là par son fils et

empioyØ Paul Charbonneau

Les dØfendeurs soutiennent que ledit accident est entiŁre

ment dü la faute du demandeur son imprudence et sa

negligence Selon eux le demandeur qui Øtait droite de

Ia rue et qui filait dans la mŒmedirection que le camion
voulut subitement traverser la chaussØe sans donner aucun

signal et serait venu se jeter lui-mŒme sur le camion Le

conducteur aurait donnØ le signal dapproche conduisait

une vitesse modØrØe et la responsabilitØ des dØfendeurs no

pourrait en consequence ŒtreengagØe

Lhonorable Juge de premiere instance maintenu lac

tion jusqua concurrence dune somme de $4572.25 mais

Ia majoritØ de la Cour dAppel conclu quil avait faute

contributoire et rØduit ce montant de la moitiØ le

Juge Marchand dissident aurait rejetØlaction in toto Les
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1948 dØfendeurs appellent de ce jugement et demandent que

CHARBON- laction soit rejetØe complŁtement quant lintimØ ii

loge un contre-appel afin de faire rØtablir le jugement de

D1JBE lhonorable Juge de premiere instance

Taschereau
Ii certains faits essentiels de cette cause sur lesquels

tous les tØrnoins sont daccord Ainsi ii ne fait pas de

doutes quà lheure oà sest produit cet accident vers

heures du matin ii faisait encore noir mais les lumiŁres du

camion Øtaient allumØes et la visibilitØ Øtait bonne Le

demandeur filait dans le mŒmesens que le camion droite

de la rue et subitement sans donner aucun signal ii tourna

gauche pour traverser la chaussØe afin de rentrer dans une

ruelle voisine de sa residence Ii explique dans son tØmoi

gnage On lhabitude de mettre la main mais là suffit

quil Øtait de bonne heure le matin jai rien que regardØ

Un peu et la camionnette est arrivØe

Le camion qui procØdait une vitesse moyenne inclina

lØgŁrement vers la gauche pour dØpasser la bicyclette mais

ne put lØviter cause de ce mouvernent subit opØrØ par le

demandeur-intimØ

Ii incombait aux dØfendeurs dØtablir quc la prØsomption

de faute ØdictØe par larticle 53 de la loi des vØhicules mo
teurs ne sapplique pas Je suis dopinion quils ont rØussi

et que le present appel doit Œt.re maintenu Ii en serait

autrement si le conducteur du camion navait pas signalØ

son approche comme le croit le Juge de premiere instance

mais je ne pense pas que lon puisse en arriver une sem

blable conclusion Dailleurs la Cour dAppel ne reproche

pas cette violation des rŁglements aux dØfendeurs

Seul le demandeur pretend que le conducteur du camion

na pas sign.alØ son approche Celui-ci jure quil fait fonc

tionner son appareil sonore au moms trois fois la derniŁre

fois environ 50 pieds de la bicyclette et ii est corroborØ

par deux tØmoins qui Øtaient dans le camion avec lui Lun

de ceux-là dit que Charbonneau signalØ son approche une

derniŁre fois 35 pieds de la bicyclette

Lhonorable Juge de premiere instance dit ceci

Mais dun autre côtØ le demandeur et son fils Leo disen que le

chauffeur na pas kiaxonnØ et surtout deux tØmoins indØpendants qui

Øtaient sur lee lieux et qui out vu laccident Lionel Lefebvre et Gerard

Savoie dØclarent que le camion na pas kiaxonnØ Le poids de la preuve
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ce sujet est en faveur de in demande et cette preuve Øtablit que le 1948

thauffeur du camion nh pas sonnØ quand ii tentØ de dÆpasser le

CEARB0N-
hicycliste et cause laccident NEAU

Or telle nest pas la preuve Leo Charbonneau na pas vu DimE

laccident Ii Øtait dans la ruelle et les deux autres flOfltTasohereauj

pas vu davantage Tous trois ne jurent pas que le con-

ducteur na pas signalØ us jurent quils nont pas entendu

Or comme le dit le Juge Marchand avec raison

Je ne puis dire comme le fait le savant juge que la preuve btablit

4ue le chauffeur du eamion na pas sonnØ son klaxon avant de sengager

pour faire son dØpassement Cest pour moi lØvidence au contraire quil

bien donniØ iwvertissement que la prudence et les rØgles de la route lui

commandaient En effet lappelant Paul Charbonneau son frØre Lucien

Gilbert DugrØ plus mŒme tous trois de voir dentendre de savoir ce

qua fait le chauffeur que tous autres jurent positivement que lappareil

sonore ØtØ actionnd us prØcisent que le klaxon sonnA trois ou quatre

coups us le savent et le disent parce quils out vu et entendu et de

tout prØs

Je ne puis voir comment on pent faire disparaltre de la cause une

preuve aussi formelle aussi precise aussi complete Et cependant pour

iØcart on ne peut saider que des depositions de trois tØmoins Leo

DubØ Lefebvre et Savoie gui se limitent honnŒtement dire quils nout

pas vu ni entendu gui ne nient pas le fait mais disent quils ne lont

pas perçu et de Ia deposition de lintimØ Jui-mŒme qui nie bien son

existence mais de Ia mŒme haleine que son affirmation quil na pas vu

Ia voiture quand ii tournC la tŒte avant de wirer

Je ne puis voir oü serait la faute des dØfendeurs Le

conducteur conduisait avec prudence une vitesse raison

nable ses phares Øtaient allumØs et ii signalØ son appro
che trois ou quatre reprises le dernier signal Øtant donnØ

alors quil Øtait 35 pieds de la yictime Je ne puis me
convaincre quil ait manquØ ses devoirs de chauffeur pru

dent parce quil naurait pas signald davantage comme le

lui reproche la Cour dAppel

Au contraire le demandeur agi avec imprudence en

tournant ainsi subitement vers la gauche sans donner au
cune indication du mouvement quil avait lintention de

faire Cest lui qui est venu se jeter sur la route du

camion et il est en consequence lauteur de sa propre infor

tune La preuve rØvŁle que le mouvement ØtØ fait avec

tant de rapiditØ quil Øtait impossible dappliquer les freins

temps pour Øviter ce malheureux accident Lacte du

demandeur est la seule cause dØterminante la causa causans

des dommages dont il ØtIØ Ia victime
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1948 Toute circulation serait pratiquement interdite aux vØhi
CHARBON- cules automobiles sur les routes publiques sil fallait tenir

NEAU
les dØfendeurs responsables de cet accident Ii est vrai

Du que les automobilistes doivent faire preuve dune grande
Tashereau prudence dans la conduite de leurs voitures mais leur

responsabilitØ ne peut pas Œtre engagØe quand un cycliste

ou un piØton surgit inopinØment et se jette imprudemment
devant le vØhicule quanci aucune faute ne peut Œtrerepro
chØe au conducteur

Je suis dopinion que laction doit Œtre rejetØe que le

present appel doit Œtre maintenu avec dØpens devant toutes

les cours et que le contre-appel doit ŒtrerejetØ Øgalement

avec dØpens

Appeal allowed with costs

Solicitor for the appellants Laverty Hale and Laverty

Solicitor for the respondent Joseph Marchildon


